Par courriel et télécopieur 

Montréal, 21 décembre 1999

Me Véronique Dubois, secrétaire de la Régie de l’énergie

Télécopieur:
(514) 873-2453

A. électronique:
secretariat@regie-energie.qc.ca

cc : Intervenants R-3426-99

Re: Questions à ARC-FACEF et à RNCREQ en conformité au calendrier dans le cadre de l’audience R-3426-99, Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 1999.

Madame,

Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de GRAME/UDD (Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable), vous trouverez ci-joint les questions que nous adressons à ARC-FACEF et à RNCREQ dans le cadre de l’audience R-3426-99, « Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 1999 » 

Réjean Benoit pour GRAME/UDD
4605, Franchère
Montréal QC  H2H 2K6
Tél.:
(514) 598-5585
Fax:
(514) 598-0959
Adresse électronique: rbenoit@grame.qc.ca

21 décembre 1999

Dossier R-3426-99

Cause tarifaire 1999-2000 de SCGM

Questions de GRAME-UDD aux intervenants

A- Questions de GRAME-UDD à ARC-FACEF

1- Dans la conclusion du mémoire de ARC-FACEF, on peut lire:

"Nous soumettons à la Régie que cette situation préoccupe grandement les associations de consommateurs que nous représentons et nous proposons que la Régie autorise un montant de 250 000 $ dans les revenus requis de SCGM de la cause tarifaire actuelle, afin de compléter l'étude que nous avons ici à peine amorcée et de créer et financer une table de travail regroupant les représentants des consommateurs résidentiels et du distributeur."

Question: Quel serait l'objet précis de cette étude à compléter ? Cette étude vise-t-elle à identifier les clientèles les plus vulnérables à des interruptions de service ? Quel niveau de précision et de connaissance une telle étude pourrait-elle atteindre (compte tenu du budget demandé et compte tenu que ce budget doit aussi couvrir les frais d'une table de travail) ? Serait-il possible de mener cette étude de façon à pouvoir également cerner la portion de la clientèle la plus vulnérable aux éventelles hausses de tarifs (et donc des clientèles à protéger d'une réduction de l'interfinancement) ?

2- Dans le dernier paragraphe de la conclusion du mémoire de ARC-FACEF, on peut lire:

"Considérant que l'électricité est un service essentiel, nous demandons à la Régie de l'énergie d'interdire, dans sa décision de la présente cause tarifaire, les interruptions du service résidentiel, entre le 1er novembre et le 30 avril."
Question: Confirmer qu'il s'agit bien du gaz et non de l'électricité. Confirmer qu'il s'agit bien d'instaurer une période de non-interruption du service de gaz et non d'allonger la période déjà existante de non-interruption du service d'électricité.

B- Questions de GRAME-UDD à RNCREQ (à propos du témoignage écrit de Philippe Dunsky)

1- Dans le témoignage écrit de Philippe Dunsky, à la page 2, lignes 40 à 42, on peut lire:

"Le danger d'un tel dérapage est réel. C'est d'ailleurs pourquoi plusieurs autorités régulatoires interdisent spécifiquement l'inclusion, dans leurs plans d'efficacité énergétique, de mesures visant principalement à accroître les ventes."
Question: Pourquoi exclure ainsi a priori des plans d'efficacité énergétique les mesures de remplacement d'énergies plus polluantes ? Qu'arrive-t-il à ces mesures de remplacement quand on les soumet au test du moindre coût social (test du MCS) ? Si ces mesures de remplacement passent bien le test du MCS (comme on peut le penser a priori), pourquoi les exclure d'un plan d'efficacité énergétique ? N'y aurait-t-il pas plutôt moyen d'être plus nuancé et de simplement exiger que les mesures de remplacement soient obligatoirement accompagnées de mesures de gestion axées sur la demande (GAD) ? 

2- À la page 5 du témoignage de Philippe Dunsky, dans la note de bas de page no 2, on peut lire que "le taux d'actualisation serait différent pour le test du moindre coût social".

Question: Comment serait déterminé ce taux pour le test du MCS ? Quel serait ce taux ?

3- L'ensemble du témoignage de Philippe Dunsky assimile le "test de la neutralité tarifaire", privilégié par la SCGM (voir SCGM-4, doc. 1.49) au test du "coût aux non-participants" (CNP).

Question: Est-ce que le test de la neutralité tarifaire ne pourrait pas aussi bien être assimilé au test du "coût au service public" (CSP) ? Pourriez-vous expliciter le raisonnement ayant mené à faire équivaloir "test de neutralité tarifaire" et "test du coût aux non-participants" ?

